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Nombre de conseillers en exercice : 14

Nombre de membres présents :  13

Absents excusés :  1

L’an deux mil vingt-cinq les quatorze octobres à vingt heures le conseil municipal de la commune de St-
Georges-Haute-Ville, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil, sous la 
présidence de M MILLET Fréderic, le maire.  

Date de convocation du conseil municipal :  10/10/2025

Présents : Didier CHAMBON, Frédéric MILLET, Christophe VACHERON, Serge LOMBARDIN, Odile PINTURIER, 
Didier MASSACRIER, Hervé DUQUESNE, Jean LESQUIR. Isabelle BRUNEL Valérie GUILLAUME, Sylvie DALLERY 
Marie Claire JASSERAND, Elisabeth LAFANECHERE

Absents excusés : Julien DELHEUR

Secrétaire de séance : Marie Claire JASSERAND

Objet : Plan de financement demande de subvention matériel cantine.

M le Maire rappelle :

Dans le cadre du projet alimentaire territorial (PAT), Loire Forez agglomération propose un fond de concours 
à destination de la restauration scolaire peu importe le mode de gestion (directe ou concédée).
Cette aide a pour but de favoriser l’application de la loi EGAlim et lutter contre le gaspillage alimentaire au 
sein des cantines scolaires.
Le fond de concours a été validé en conseil communautaire le 25/06/2024.
Il permet entre autres de financer trois types de dépenses d’investissement à un taux progressif compris 
entre 30 et 50 % du reste à charge.
➢ Matériel permettant de stoker, préparer et cuisiner des produits bruts ;
➢ Matériel pour lutter contre le gaspillage alimentaire ;
➢ Matériel qui permet de répondre à la législation ;

L’achat de matériel dans la cantine peut être éligible, monsieur le Maire présente le projet et le plan de 
financement.
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M. le Maire invite le conseil municipal à délibérer et l’autoriser à approuver le projet et le plan de 
financement et de l’autoriser à demander ce fond de concours. 
Vu le dossier présenté Le conseil municipal, après délibération, décide à l’unanimité de :
Approuver le projet et le plan de financement pour la cantine
Autoriser à demander ce fond de concours. 
13 voix sur   13 voix exprimées 
Pour : 13
Contre : 0
Abstention : 0  

Ont signé, au registre, les membres présents.
    Le Maire,

 Frédéric MILLET,

Transmis au représentant de l’Etat le : 27/10/2025

Le maire atteste que la présente délibération sera 
Publiée et mise en ligne à compter du 27/10/2025 

La 
secrétaire 

Marie Claire JASSERAND

Nature des dépenses 
prévisionnelles 

Dépense
s HT

Nature des recettes 
prévisionnelles

Recettes

* COMBINE-3L50---R301D-CUT/CL 1647 € Etat 0

MPRO CELL REFRO 5NIV
GBF5511BN

1828 € Région 0

MPRO ARM NEG GFR2700 INOX
Promo du 14/08/2025 au
30/09/2025

1207.20 Département 0

FOUR REF KM061W

DIMENSION L519x8654xh792

CAPACITE 6 GN 1/1

LAVAGE AUTOMATIQUE

PUISSANCE 6.9 KW

+SUPPORT AVEC GLISSIERE GN1/1

6320 € Europe 0

Loire Forez agglomération (fonds 
de concours)

5501.10

Autres à détailler (exemple : prêt)

Autofinancement 5501.10

Total des dépenses 
d’investissement

11002.20 Total des recettes d’investissement 11002.20



14/10/2025                  




